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Présences 

 

Membres du bureau de la CLE présents: 

M. NOËL-BARON : Maire de Chanteuges, Président de la CLE  

M. REVEILLEZ : Représentant de la DDT 43 

M. ROME Francis : Maire de Blassac, Vice-président de la CLE 

M. PALPACUER : Conseiller Général de la Lozère 

Mme GUENEE : Représentant de la Chambre d’agriculture d’Ardèche et de Lozère (services 

techniques) 

M. BONNET : Représentants de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques 

M. MARTIN : Représentant de la Fédération de Pêche de la Haute-Loire  

M. LECUNA : EDF Unité Production Centre 

M. FIELBAL: Représentant de la DDT 48  

M. MERLE : stagiaire DDT 48 

 

Membres du bureau excusés : 

M. RAVAT : Maire de Monistrol-d’Allier  

M. POMMAREL : Conseiller Régional d’Auvergne 

M. ARCHER : Maire de Saint-Haon 

M. BRUN : Maire de Fontanes 

M. SIMEON : Représentant de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne 

M. DUBOIS : Représentant de France-Hydroélectricité 

M. BRUNEL Rémi : Maire de Rauret 

 

Membres du SMAT présents : 

Mme LAGALY : Chargée de mission SAGE Haut-Allier 

 

Bureau d’études : 

Mme MIAILLER : BRL ingénierie 

 

La liste d’émargement est présentée en annexe 1. 
 



Ordre du jour : 

 

• Présentation du chiffrage de la stratégie pré-retenue 

• Points divers 

 

************ 

M. NOEL-BARON introduit la séance en remerciant l’ensemble des membres du bureau 

présents et énonce l’ordre du jour. Il demande ensuite si quelqu’un a des remarques 

concernant le compte-rendu du précédent bureau.  

Aucune remarque n’étant apportée, le compte-rendu est adopté. 

 

Il indique que le directeur du CNSS présentera en fin de séance le manifeste concernant la 

problématique du repeuplement de Saumons sur la rivière Allier. 

 

¢¢¢¢     Présentation du chiffrage de la stratégie pré-retenue (annexe 2) 
 
Le bureau d’études revient sur la méthodologie utilisée pour le chiffrage de la stratégie.  
La méthode se base sur celle utilisée par les SAGEs Dore et Sioule, réadaptée pour les 
particularités du Haut-Allier. Mme Miaillier explique qu’il s’agit d’un chiffrage approximatif, de 
nombreuses hypothèses ont du être réalisées pour obtenir les coûts des différents axes 
d’action. Elle rappelle les grands principes utilisés : 

• Chiffrage de chaque axe d’action pré-identifié  
• Chiffrage du socle et de la plus-value du SAGE  
• Non prise en compte des financements potentiels  = coûts brut 
• Programmes et mesures en cours non intégrés (CT, PPRI…) 

 
Le chiffrage englobe donc le coût des mesures réglementaires (= le socle) et celui de la plus 
value du SAGE. Cela permet de mieux appréhender les efforts à réaliser aux vues des 
bénéfices attendus. 
 
Echanges autour de la présentation : 
 
Après réflexion, il est demandé à ce que l’inflation soit prise en compte dans le coût global et 
la plus-value du SAGE. Le taux de 1.8% est proposé. 
 
M. REVEILLIEZ revient sur les coûts de renouvèlement des réseaux AEP, qui ont été chiffrés 
et propose de faire de même pour les réseaux d’assainissement.  
Les réseaux d’assainissement étant plus impactant sur la qualité des milieux aquatiques que 
ceux de l’AEP, il apparaît logique de chiffrer cette mesure. 
 
L’animatrice indique que le Document Départemental d’Orientation de la Haute-Loire a été 
envoyé par l’Agence de l’Eau à la cellule d’animation. Certaines données de ce document 
(ex : âge moyen des systèmes d’assainissement) permettront de faire les bonnes hypothèses 
pour le chiffrage. 
 
Les DDT 43 et 48 s’accordent à dire que l’hypothèse réalisée pour le linéaire de réseau AEP 
(soit 1,25 km de linéaire par km2 de commune rurale) est correct. 
 



M. LECUNA s’interroge sur les usages pris en compte pour le calcul des bénéfices. Il indique 
qu’il est dommage que seuls les loisirs récréatifs soient pris en compte. 
 
Le bureau d’étude répond qu’il s’agit des usages utilisés dans le cadre des analyses coûts-
bénéfices. Ce sont les mêmes usages que ceux définis dans le rapport scénarios contrastés. 
Les remarques précédentes seront ajoutées au rapport de la stratégie. 
 
Suite à ces échanges, le bureau d’études énonce les grandes orientations du SAGE qui seront 
présentées lors de la réunion de CLE pour la validation de la stratégie. 
 
Aucune remarque n’est formulée par les membres du bureau de la CLE 
 

¢¢¢¢    Présentation du manifeste « Pour un plan Saumon 2014-2019 ambitieux » 

 

Le Président de la CLE souhaite que Patrick Martin, directeur du Conservatoire National du 

Saumon Sauvage et membre de la CLE au titre du représentant de la fédération de pêche de 

la Haute-Loire, présente son manifeste « Pour un Plan Saumon 2014-2019 ambitieux ». 

 

Il s’agit d’un manifeste rappelant l’enjeu des actions de repeuplement de Saumons sur l’axe 

Allier. Cinq points caractérisent ce document (Annexe 3) : 

1) Améliorer l’habitat pour retrouver une population autonome  

2) Implication des acteurs locaux  

3) Repeuplement renforcé  

4) Compromis scientifique et politique maîtrisé et valorisé 

5) Réouverture à moyens termes de la pêche au Saumon : Cet objectif permettrait de 

valoriser les efforts réalisés par les acteurs du territoire. A partir d’un nombre défini 

d’individus remontant, la pêche au Saumon pourrait être ré-envisagée dans des 

conditions spécifiques (dates précises, nombre d’individus…). 

 

Dans le cadre du plan de gestion des poissons migrateurs (PLAGEPOMI) 2009-2013, 

l’Etablissement Public Loire a assuré, sur cette même période, la maitrise d’ouvrage de 

l’opération de repeuplement en saumons du bassin de la Loire.  

Actuellement le PLAGEPOMI est en cours de révision et devrait être validé en décembre 

2013. Après avis du conseil scientifique du saumon sauvage, il apparaît que la poursuite 

d’une action de repeuplement, moyennant adaptations, serait l’une des actions préconisées 

par le PLAGEPOMI 2014-2019, mais les conditions du marché ne sont pas encore fixées. 

 

Dans le cadre de cette révision et également du renouvèlement du marché concernant le 

repeuplement, il est nécessaire de rappeler l’objectif de retrouver une population de 

Saumons viable et autonome. Pour ce faire, il est important de ne pas diminuer le plan 

d’alevinage dans l’Allier. (Pour rappel, 80% des Saumons qui remontent à Vichy sont issus du 

CNSS). 

 

Le Président de la CLE propose aux membres du bureau d’adresser un courrier en ce sens à 

l’Etablissement Public Loire, afin de soutenir l’ambition affichée dans le manifeste. (Annexe 

4) 

 



M. Palpacuer indique qu’il siège à EPL et fera une intervention lors de la réunion de 

vendredi. 

 

Patrick Martin demande à ajouter le bureau de la CLE du SAGE du Haut-Allier à la liste des 

membres soutenant la démarche, sur la première page du manifeste. 

 

Les membres du bureau valident cette proposition. 

 

¢¢¢¢    Calendrier des prochaines réunions : 

 

Le Président de la CLE souhaite, d’ores et déjà, caler les dates des réunions à venir. 

Ainsi la prochaine réunion de bureau aura lieu le mercredi 17 juillet à 9h30 au SMAT avec 

l’ordre du jour suivant : 

- Présentation du projet de PLAGEPOMI 2014-2019 (consultation de la CLE (DREAL), 

réponse à rendre avant le 13 septembre) 

- Présentation du projet de PPRI de Langogne (consultation de la CLE (DDT48), réponse 

à rendre avant le 20 août) 

- Présentation du cahier des charges pour la fin de l’élaboration du SAGE (rédaction 

PAGD et Règlement + rédaction du rapport environnemental (en option)) 

- Points divers 

 

La prochaine réunion de la CLE aura lieu le 6 septembre à Langogne, pour la présentation de 

la stratégie retenue. Les lieux et horaires sont à définir. 

 

 

         Le Président de la CLE 

Franck NOEL-BARON 
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